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Hôtel de Verbier SA, à Bagnes, CH-621.3.007.456-9, Place Cen-
trale 2, 1936 Verbier, nouvelle société anonyme. Date des statuts: 28. 
05. 2010. But: toutes activités liées à l’exploitation, la gestion et le 
développement de l’Hôtel de Verbier (cf statuts). Capital-actions: CHF 
150’000.–, entièrement libéré. Actions: 1500 actions de CHF 100.– 
nominatives avec restriction de transmissibilité selon statuts. Faits 
qualifiés: apports en nature et reprise de biens: selon contrat authen-
tique du 28.05.2010 et bilan au 30.11.2009, sont apportés à la société 
les actifs de CHF 1’631’635.28 et les passifs de CHF 1’476’351.85 de 
l’entreprise individuelle ’Patrick Bruchez’ à Bagnes (CH-
621.1.003.596-8), soit l’actif net de CHF 155’283.43, apports acceptés 
pour ce prix en échange duquel sont remises à l’apporteur les 1500 
actions constituant le capital, le solde de CHF 5’283.43 étant inscrit 
en sa faveur au passif du bilan. Organe de publication: FOSC. Com-
munications aux actionnaires: par avis inséré dans la FOSC ou pli 
recommandé pour les convocations aux AG; par écrit ou courriel 
pour les autres communications. Selon déclaration du 28.05.2010, 
la société n’est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une 
révision restreinte. Personne inscrite: Bruchez, Patrick, de Bagnes, à 
Verbier (Bagnes), administrateur unique, avec signature individu-
elle.
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